
ASSOCIATION DES ASSISTANTES MATERNELLES DE BRUZ  

BRADERIE JOUETS, PUERICULTURE, LIVRES ET VETEMENTS ENFANTS 
DIMANCHE 08 DECEMBRE 2019 – ESPACE VAU GAILLARD 35170 BRUZ 

 

BULLETIN D'INSCRIPTION 

 NOM : ............................................................................  

 Prénom : ............................................................................  

 Téléphone : ............................................................................  

 Mail : ............................................................................  

Souhaite réserver un emplacement de ..................... table(s) x 5€ = ......................€  

Le bulletin est à retourner avec le règlement (espèce ou chèque à l’ordre de Association des assistantes maternelles 

de Bruz) :  

- Soit par courrier : Association des assistantes maternelles de Bruz - Espace Simone Veil, rue des planches 35170 

Bruz 

- Soit en le déposant dans la boîte aux lettres se trouvant à l’entrée du parking de l’Espace Simone Veil. 

IMPORTANT : Un e-mail de confirmation vous sera envoyé (en cas de non-réception de confirmation avant le 29 

novembre, envoyez un mail à jenasmat35mail.com). 

Le montant de l’inscription ne sera pas remboursé aux exposants qui annulent ou ne sont pas présents le jour de la 

braderie. 

 

ATTESTATION  

Braderie - 08 décembre 2019 – Espace Vau Gaillard – Bruz 

Attestation devant être remise à l’organisateur, qui la joindra au registre pour envoi à la préfecture. 

Je soussigné(e),  

Nom : ………………………………………… Prénom : ……………………………………………….  

Né(e) le : ……………………………………. à…………………………….… (département :……..)  

Adresse : …………………………………………………………………………………………………  

Code postal : ………………………………. Ville : …………………….……………………………  

Titulaire de la pièce d’identité n° : …………………………………………….……………………….(Joindre une photocopie recto-verso) 

□  carte d'identité                    □  passeport                    □  permis de conduire  

Délivrée le : …………………………………. Par : …………………………….…………………….  

Déclare sur l’honneur :  

- ne pas être commerçant (e) ; 

 - ne vendre que des objets personnels et usagés (art. L310-2 du Code du Commerce) ;  

- ne pas participer à plus de deux manifestations de même nature au cours de l’année civile (art. R321-9 du Code 

Pénal). 

Fait à                                                                 Le                                                         Signature  


